
 

 L 
a  CFDT‐Carrefour,  tout  comme  l’en‐
semble des militants CFDT, rappelle son 
opposiƟon à tout recul de l’âge légal de 
la retraite. 

 

Chez Carrefour et dans la grande distribuƟon en 
général,  les condiƟons de travail de  la majorité 
des  salariés ne permeƩent pas de  tenir 2 ou 3 
ans  de  plus  que  l’âge  de  départ  en  vigueur      
actuellement ! 
 

Depuis  2020,  la  CFDT  grâce  à  son  enquête      
« Je Note Ma Boîte » réalisée auprès des sala-
riés, a mis en évidence une très forte augmenta-
Ɵon de la charge de travail (voir page suivante) ! 
 

L’entreprise s’est en effet contentée depuis plu-
sieurs années de déployer des projets desƟnés  
à augmenter  la producƟvité  (projets TOP...)  et 
n’a  pas  voulu  dans  un même  temps  impliquer 
les salariés dans ses choix.  
 

L’exemple du remplacement en caisses  
des  doucheƩes  sans  fil  par 
des doucheƩes filaires  
est typique …. 
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Témoignage de Sandrine 
Assistante de caisses  

magasin de la région Rhône-Alpes. 
 

Je suis arrivée chez Carrefour en 1999 au 
poste de caissière et jusqu’en 2020 je n’ai 
pas eu de soucis parƟculiers. Mais la répéƟ-
Ɵon des gestes (on peut scanner plus de 
vingt arƟcles par minute) dans un ilot caisse 
mal adapté et vieillissant, avec des pro-
blèmes de fauteuil, de doucheƩes (filaires 
maintenant !), m’a provoqué d’importantes 
douleurs au coude et à l’épaule. 
 

J’ai longtemps été obligée de demander 
qu’on m’affecte à une caisse orientée du 
bon côté (qui ne sollicite pas mon bras 
gauche)… comme beaucoup de mes          
collègues, sans que cela ne choque ma hié-
rarchie ! 
 

Malheureusement, en 2021 la douleur est 
devenue intolérable. J’ai dû en l’espace de 
deux ans faire trois infiltraƟons pour sup-
porter la douleur et conƟnuer à travailler. 
Cela m’a aussi handicapé à la maison, dans 
la vie de tous les jours. 
 

Ma maladie (tendinopathie) a été reconnue 
d’origine professionnelle par l’assurance 
maladie. La CFDT intervient pour que je sois 
affectée au CLS, mais de temps en temps on 
me remet en caisse normale. 
 

Honnêtement, j’ai 50 ans et je ne vois pas 
comment je vais faire pour travailler jusqu’à 
65 ans dans ces condiƟons (3 ans de plus !).  
Dans le magasin, nous sommes une dizaine 
d’assistantes à vivre la même situaƟon sans 
que la direcƟon ne s’en préoccupe... 

 

 
 

Lire page  
suivante 



….  d’une  stratégie  de  réducƟon  des 
coûts qui ne prend pas en compte  la 
pénibilité et ses conséquences sur  la 
santé.  L’entreprise  ne met  pas  à  la 

disposiƟon  des  élus,  des  données  fiables  sur 
les  maladies  professionnelles,  les  TMS 
(troubles  musculosqueleƫques)  par  méƟers 
et par sociétés par exemple. 
 

Un  travail  avait  été  effectué  chez  Carrefour 
par  le  cabinet  Altaïr  en  2012  et  avait  donné 
lieu à un rapport de 92 pages…. Malheureuse-
ment, ses préconisaƟons n’avaient pas été sui-
vies d’effets. 
 

Sur  des  secteurs  sensibles,  comme  le  caisses 
par  exemple  (où  les  TMS  sont  très  nom-
breuses),  la  CFDT  a  obtenu  en  2016  l’ouver-
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 ture d’une négociaƟon sur les condiƟons de tra-
vail. Malheureusement  celle‐ci  n’avance  pas  ! 
Alors, même  si  des mesures  existent  :  forma-
Ɵons gestes et postures ;  accords séniors amé-
nageant  les horaires de  travail  ;   mise en place 
de  congés  fin  de  carrière  lors  des  restructura-
Ɵons, il n’y a pas chez Carrefour de réflexion de 
fond  sur  le  mainƟen  dans  l’emploi  des  sé‐
niors... 
 

Quant  aux  gouvernements  successifs,  ils  sont 
revenus  sur  leurs  engagements  en maƟère  de 
pénibilité ! 
 

En effet, rappelons qu’en 2015 et 2016, 10  fac‐
teurs  de  pénibilité  avaient  été mis  en  place. 
Ceux-ci en lien avec le compte professionnel de 
prévenƟon  permeƩait  d’acquérir  des  points  et 
éventuellement de parƟr plus  tôt à  la  retraite. 
Mais en 2017,  le  gouvernement  a  supprimé  4 
facteurs de pénibilité dont :  
 

 Les manutenƟons manuelles de charges 
 Les postures pénibles 
 

Deux  facteurs  qui  concernent  parƟculièrement 
le  travail dans  la  grande distribuƟon  (magasin, 
drive,  entrepôts…).  La  CFDT  demande  leur       
réintégraƟon. 
 

On  le voit bien,  le gouvernement et  les entre‐
prises  qui  veulent  voir  l’âge  de  départ  à  la      
retraite s’allonger  font évidemment les choses 
à l’envers ! 

Résultats  
« Je Note Ma 
Boîte 2022 » 


